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Présences : Sonia Julien, 
Directrice de 
l’adaptation scolaire et 
des services éducatifs 
complémentaires 
 

Nathalie Lebel, 
Technicienne en 
éducation 
spécialisée 

Marie-Michèle Cloutier, 
Psychoéducatrice CISSS 

Myriam Bérubé St-Pierre, 
Agente de réadaptation 

Kathy Bégin,  
Enseignante 
au primaire 

Édith Beaulieu, 
Enseignante 
au primaire 
 

Mélanie Delisle, 
Directrice 
 

 Yvan Roy, 
Parent 

Mélanie Milot, 
Parent 

Marie-Ève Bisson, 
Parent 

Maryline Beaulieu,  
Parent 

Julie Poitras, 
Parent  

 
 

  

 
Secrétaire de  
la rencontre : 

 
Joany Malenfant 

      

 
 

 DISCUSSION ET ORIENTATION SUIVI À DONNER 

1. MOT DE BIENVENUE (LE 
SECRÉTARIAT SERA ASSUMÉ 
PAR MME JOANY 
MALENFANT) 

Mme Mélanie Milot souhaite la bienvenue à tous les membres.  

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU 
JOUR 

Mme Milot fait la lecture de l’ordre du jour. 

Mme Kathy Bégin propose l’adoption de l’ordre du jour. 

 

 

3. LECTURE, SUIVI ET ADOPTION 
DU PROCÈS-VERBAL DU 2 
NOVEMBRE 2021 

Mme Milot fait la lecture du procès-verbal du 11 janvier. 

Mme Édith Beaulieu propose l’adoption. 
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4. CONSULTATION PEVR 2022-
2026 PAR LA DIRECTION 
GÉNÉRALE 

Mme Sonia Julien informe les membres que la présentation qui devait être faite par la direction 
générale sera reportée à l’automne 2022, puisque le délai de dépôt du PEVR a été retardé d’un an et 
que cette situation permettra de vivre la consultation en présence. 

La présentation sera d’une durée d’une heure et sera faite par Mme Nancy Couture, directrice générale 
et M. Vincent Pelletier, directeur général adjoint. 

5. PRÉSENTATION DES SERVICES 
DI-TSA PAR MARIE-MICHÈLE 
CLOUTIER 

Mme Marie-Michèle Cloutier fait la présentation du Powerpoint des services DI-TSA. Les services sont 
offerts aux personnes de 0 à 99 ans, qui présentent une déficience intellectuelle ou un trouble du 
spectre de l’autisme. 

Pour les services à l’enfance, il existe 3 types de services : services spécialisés, programme ICI et 
programme RGD. 

Pour les adultes, deux types de services sont offerts : services spécifiques et services spécialisés. 

Mme Cloutier décrit également le rôle des psychoéducateurs, des travailleurs sociaux, des éducateurs 
spécialisés, des orthophonistes, des ergothérapeutes et des physiothérapeutes. 

Mme Kathy Bégin souligne avoir apprécié grandement les services qui ont été offerts pour certains 
élèves de sa classe. 

6. BUDGET (SUIVI) Mme Milot présente le budget du comité avec les sommes utilisées jusqu’à présent et invite les 
membres à faire les réclamations pour les frais de déplacement ou de gardiennage, s’il y a lieu. Elle 
rappelle que les formulaires sont déposés dans l’équipe TEAMS et qu’il faut les faire parvenir à Mme 
Joany Malenfant pour obtenir un remboursement sans oublier de le télécharger préalablement. 
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7. PLAN D’ACTION 2021-2022 
(SUIVI) 

Mme Milot fait un suivi des 4 objectifs du plan d’action et de ce qui a été réalisé jusqu’à présent. 

 

 

8. AUTRES POINTS : 
8.1 CONFÉRENCE WEB 

 
 
 
 
 

8.2 PIÈCE DE THÉÂTRE 

 
 

8.3 SITE WEB DE LA 
FÉDÉRATION DU COMITÉ 
DE PARENT 

Mme Milot présente les 3 points suivants : 

• Offre de conférence Web « aider son enfant », qui donne accès à 3 conférences sur des 
thèmes différents qui ont été choisis selon chaque école. Les écoles ont fait parvenir des accès 
pour tous les parents et les conférences sont accessibles jusqu’en juin. 

 

• Pièce de théâtre : « un parent presque parfait » qui décrit le rôle du parent avec une touche 
d’humour. 

 

• Mme Milot nous fait part de sa participation au forum EHDAA virtuel. Elle invite les membres à 
aller regarder les capsules Web qui explique le rôle d’un parent dans un comité. Il est possible 
de regarder ces capsules sur le site Web de la fédération du comité de parent. 

 

Mme Marie-Ève Bisson demande des informations concernant le poste d’orthophoniste qui est affiché 
et Mme Julien mentionne qu’il s’agit d’un remplacement de congé de maternité pour 2022-2023. 

 

 

9. APPRÉCIATION DE LA 
RENCONTRE 

Les mots d’appréciation pour cette rencontre sont : 

• Dynamisme 

• Écourtée 

• Animation spontanée 

 

 

10. LEVÉE DE LA RENCONTRE La prochaine rencontre aura lieu le 24 mai prochain. 

 

Tous les membres approuvent la fin de la rencontre à 19 h 25. 

 

 

https://www.fcpq.qc.ca/parents-engages/parents-dans-les-instances-scolaires/

	COMITÉ CONSULTATIF DES SERVICES

